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Archers de Draveil 
Sénart Val-de-Seine 

A.D.S.V.S. 

 

1er concours – samedi 10 mai 2025 

2ème concours - dimanche 11 mai 2025 
 

Limité à 96 archers par concours 
Salle STRY. 44, rue Charles Mory 

ZI de Mainville à Draveil 
GPS: 48°40’51’’N – 002°26’05’’E 

 
• Greffe ouvert de 8h45 à 9h45- Début des tirs 10H. 

• Pelotons de 4 archers formés par l’organisateur 

• Présenter au greffe un des justificatifs prévus par le règlement FFTA Licence 2025 

• Prix de l’inscription : 10 euros par concours 

• Buvette, sandwiches 

• Règlement par chèque bancaire à l’ordre de ADSVS ou Archers de Draveil Sénart Val de Seine 

• Pré-inscription obligatoire sur Inscriptarc avec le lien ci-dessous : 
 

https://inscriptarc.heb3.org/IDF/Campagne__10et11-mai-2025__Draveil/ 
 
 
 

L’inscription n’est prise en compte et validée qu’à réception du règlement à adresser à : 

ARCHERS DE DRAVEIL 

 INSCRIPTION CONCOURS CAMPAGNE  

44 rue Charles Mory 91210 Draveil 
Pour tout renseignement mail : contact@archersdedraveil.com 

 

Nos amis les animaux ne sont pas admis sur le terrain du concours

LES ARCHERS DE DRAVEIL SENART VAL DE SEINE VOUS 

INVITENT A LEURS 2 CONCOURS CAMPAGNE 

Sélectifs pour le championnat de France 2025 

12 connues et 12 inconnues  

http://www.archersdedraveil.com/
https://inscriptarc.heb3.org/IDF/Campagne__10et11-mai-2025__Draveil/

